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SUCCESS STORY

UN NOUVEAU NUMÉRO POUR L’AVS 

Rappel des faits

La Centrale de compensation (CdC) à Genè-
ve prépare, depuis 2003 déjà, le passage au 
nouveau numéro AVS au sein de l’institution 
AVS/AI. Le remplacement du numéro à 11 
chiffres (NAVS11) par le nouveau numéro 
à 13 positions (NAVS13) est entré dans sa 
phase productive le 1er juillet 2008.

Cette réforme était nécessaire car le numéro 
AVS actuel, basé sur celui élaboré en 1948, 
avait atteint des limites non reportables.

Le nouveau numéro (NAVS13) est non 
parlant, contrairement au numéro actuel
(NAVS11) qui renseigne entre autres sur la 
date de naissance et le nom de famille de la 
personne assurée.

LA CENTRALE DE COMPENSATION & L'OFFICE F•D•RAL DE L'INFORMATIQUE ET DES T•L•COMMUNICATIONS

LIVRAISON DU NOUVEAU NUMÉRO 
HORS L’INSTITUTION AVS

Le Conseil Fédéral a décidé, en 2005, que 
le nouveau numéro AVS à 13 positions (NA-
VS13) serait désormais exploité de façon 
intensive au-delà de l’institution AVS/AI : 
comme numéro d’identi! cation de personnes 
dans les registres of! ciels soumis au recense-
ment fédéral d’une part, dans le domaine des 
prestataires de soins (LAMal) d’autre part.

La Centrale de compensation (CdC) a donc 
pour tâche de livrer le NAVS13 au-delà de 

matique: registres des habitants, registres fé-
déraux de l’état civil et des étrangers, caisses 
maladie, institutions de prévoyance, etc ...

De manière générale, les registres « clients » 
ne disposent pas du NAVS11. L’attribution du 
NAVS13 dans ces registres doit donc se faire 
par comparaison de données d’identité per-
sonnelles avec le registre de référence pour 
le NAVS13 (Matching). Dans environ 80% 
des cas, une attribution automatique sûre est 
possible. Les 20% restants nécessiteront un 
travail de diagnostic manuel (« clearing »). 
Cette procédure est très contraignante au ni-
veau de la « qualité » des données fournies 
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par les acteurs et nécessite 
la mise en place d’outils 
organisationnels, fonction-
nels et techniques pour cla-
ri! er les cas douteux lors de 

la première attribution intégrée du NAVS13 
ainsi que le traitement de ces cas. 

Cette réforme était nécessaire

l’institution AVS/AI. Ceci concerne de très 
nombreux services et organismes gérant un 
registre de personnes et disposant de la base 
légale nécessaire pour en faire un usage systé-
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DÉLAI ATTEINT POUR LA LIVRAISON DITE 
«INTÉGRÉE»

Parmi tous les destinataires potentiels du 
NAVS13, les registres ayant l’obligation lé-
gale d’intégrer le NAVS13 ont reçu le numéro 
en 2009 via un processus d’attribution dite 
«intégrée» : un traitement global et centralisé, 
opéré par la CdC, avec pour mission d’assurer 
la qualité et l’univocité de l’attribution du NA-
VS13 dans tous ces registres, ce malgré les iné-

vitables variations naturelles ou 
erreurs présentes dans les attri-
buts caractérisant une personne 
physique donnée d’un registre à 
l’autre.

Sont compris dans le processus 
d’attribution intégrée notam-
ment les registres des caisses 
maladie. L’ordonnance sur la 
Carte d’Assuré (OCA) du 14 fé-

vrier 2007 prévoit l’émission de cette carte dès 
le 1er janvier 2010. Celle-ci devra systémati-
quement comporter le NAVS13 comme numéro 
d’identi! cation. 
Les exigences du Département fédéral de 
l’intérieur concernant le calendrier de livrai-
son du NAVS13 pour la carte d’assuré sont 

élevées : à mi-2009, 95% des NAVS13 doivent 
être en possession de l’organisme chargé de la 
production des cartes.

Ceci impose un délai de 
quelques mois seulement 
pour compléter l’essentiel 
des travaux de clearing : 
un challenge d’envergure 
pour la CdC et ses parte-
naires dans cette opéra-
tion.

Au ! nal, après une an-
née de développements 
(corrections, évolutions, 
script DB), l’outil COMIN 
(COMmunicate Identi! -
cation Number) utilisé 
par le service clearing de 
la CdC, permet de gérer correctement tous les 
types de dossiers. 

A! n de pouvoir atteindre les 95% d’attribution 
de NAVS13 aux enregistrements de caisses ma-
ladies, il a été nécessaire de traiter 550’000 dos-
siers environs, soit une moyenne de 250 dossiers 
par personne et par jour.

Grâce à une organisation sans faille du service 
clearing, l’atteinte de l’objectif principal (attribu-

tion de 95 % des NAVS13 au 30 
juin 2009) a pratiquement été 
réalisée : 94,08% des NAVS13 
ont été attribués à cette date. 
La différence de 0.92% est en 
grande partie due à la mau-
vaise qualité des données qui 
ont été livrées initialement, les-
quelles ont nécessité de nom-
breuses livraisons et corrections 
subséquentes, engendrant le re-
traitement d’un nombre consé-
quent de dossiers qui sans cela, 
nous aurait permis de dépasser 
largement ce résultat. 
La " exibilité du paramétrage 
des dossiers a permis de traiter 
en priorité les dossiers conte-

nant des enregistrements de caisses maladie a! n 
que ceux-ci obtiennent un NAVS13 – permettant 
ainsi au projet d’atteindre ce résultat.

L’organisation du travail de clearing au quoti-
dien, ainsi que la qualité des procédures mises 
en place, ont été des facteurs déterminants de 
cette réussite.
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LE SERVICE CLEARING DE LA CDC

Ce service clearing de la CdC a pour respon-
sabilité la résolution des problèmes d’identi! -
cation : personne potentiellement enregistrée 
plusieurs fois dans un même registre ou ab-
sente d’un registre où elle devrait être.

Il peut résoudre une partie des cas de manière 
totalement autonome grâce à la visualisation 
des données au travers de l’outil COMIN ainsi 
que des nombreuses fonctionnalités à dispo-
sition notamment la recherche de dossiers 
complémentaires. 

A! n de pouvoir traiter les dossiers complexes, 
pour lesquels l’attribution automatique du 
NAVS13 est impossible en raison d’incohéren-
ces affectant un ou plusieurs enregistrements 
provenant des registres sujets à recevoir le 
NAVS13, l’outil COMIN permet d’avoir recours 
à des demandes d’informations complémen-
taires transmises directement aux registres 
générant l’incohérence du dossier.

TI INFORMATIQUE & XPERT.IVY

Notre société, TI Informatique a contribué 
à l’identi! cation des personnes et à l’uni-
vocité de l’attribution du NAVS13 dans 
tous ces registres, grâce à l’application 

Xpert.Ivy développée par ses 
soins et utilisée pour le déve-
loppement de l’application 
COMIN. 

Xpert.Ivy – outil de Business Process Manage-
ment d’avant-garde utilisé pour réaliser le lo-
giciel ayant permis de traiter les attributions 
du NAVS13 beaucoup plus rapidement que 
prévu; le gain sur planning se mesure à près 
de 50 années hommes.

De plus dans l’optique d’un transfert de com-
pétences sur ces nouvelles technologies de 
l’information, des ressources de l’entreprise 
sierroise sont également mobilisées par l’Of-
! ce fédéral de l’informatique et de la télé-
communication (OFIT), maître d’œuvre de ce 
projet.

Xpert.Ivy est aujourd’hui lar-
gement distribué parmi les 
plus grandes entreprises euro-
péennes.  


